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UVPV Verordnung über die Umweltverträglichkeitsprüfung
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
OFEV Office fédéral de l'environnement
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
OFS Office fédéral de la statistique
Osusbst Ordonnance sur les substances
GIEC groupes d'experts intergouvernemental sur l'evolution du climat
EIE étude d’impact sur l’environnement
LPE Loi sur la protection de l'environnement
TF Tribunal fédéral
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
WWF World Wide Fund for Nature
NABO Observatoire national des sols
OSol Ordonnance sur les atteintes portées aux sols
COV composés organiques volatils
OEIE Ordonnance relative à l'étude de l'impact sur l'environnement
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

01.01.89 - 01.01.19 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Malgré l’interdiction d’exploiter la tourbe dans le but de protéger les marais, la Suisse
continue d’importer et, donc, de consommer des quantités importantes de ce produit,
notamment sous la forme de terreau horticole et de jardinage, contribuant ainsi à la
destruction de marais, principalement en Europe orientale. Afin de remédier à cette
situation paradoxale, les sénateurs ont tacitement adopté un postulat Diener Lenz
(verts libéraux, ZH) chargeant le Conseil fédéral d’élaborer un plan d’abandon de la
tourbe et, à cette fin, d’examiner l’opportunité de limiter, voire d’interdire
l’importation et l’utilisation de tourbe en Suisse. 1

POSTULAT
DATUM: 28.09.2010
NICOLAS FREYMOND

Naturgefahren

Le Conseil national rejeta également l'initiative parlementaire du groupe AdI/PEP
proposant une loi fédérale concernant les mesures préventives dans l'industrie
chimique (ou loi sur l'industrie chimique). Ce texte avait pour but de réduire les risques
que constituent la production et le stockage en stipulant qu'ils devaient se faire de
manière à ne pas pouvoir contaminer les eaux et les sols et à limiter au maximum la
pollution de l'air. Il visait encore, entre autres, à réglementer rigoureusement la
responsabilité des entreprises par l'application stricte du principe de causalité. La
grande chambre a estimé qu'il était préférable que de telles règles de sécurité
concernent toutes les activités mettant en danger l'environnement et non seulement
l'industrie chimique. Considérant que le gouvernement s'était déjà lancé dans
l'élaboration de telles dispositions, les députés ont jugé cette initiative sans objet. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 27.09.1990
SERGE TERRIBILINI

Lärmschutz

Le Tribunal fédéral (TF) a rejeté tous les recours des opposants au projet
d'agrandissement de l'aéroport de Kloten (ZH), excepté la requête d'une nouvelle
étude d'impact sur l'environnement. Cette dernière précédera l'octroi de la concession
pour les travaux de construction d'infrastructures supplémentaires (nouvelle aérogare,
parking et infrastructures ferroviaires). Les opposants à l’agrandissement de l’aéroport,
dont quinze communes suisses et quatre localités allemandes proches de la frontière,
avaient attaqué la concession-cadre délivrée en 1997 par le DETEC. L’étude d’impact
décidée par le TF devra porter sur la lutte contre le bruit et le maintien de la qualité de
l’air. Concernant le renouvellement de la concession d’exploitation en 2001, les
autorités délivrant les concessions devront examiner dans quelle mesure une extension
des installations de l'aéroport pourrait rester compatible avec la loi sur la protection de
l'environnement. La décision du TF retardera les travaux de six mois à une année, a
estimé le chef du Département cantonal zurichois de l'économie publique. 3

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 03.07.1998
LAURE DUPRAZ

Bodenschutz

L'analyse de la pollution du sol s'est poursuivie par l'intermédiaire du Réseau national
de mesures pour l'observation de la charge du sol en polluant (NABO). Quelques
cantons ont publié des rapports détaillés sur la pollution de leur sol. Il est apparu que,
dans certains d'entre eux tels le Valais, Bâle-Ville, Bâle-Campagne ou Lucerne, la charge
en métaux lourds dépassait de beaucoup, en certains endroits, les valeurs indicatives
fixées dans l'ordonance sur les polluants du sol. 4

BERICHT
DATUM: 31.12.1989
SERGE TERRIBILINI
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Le Conseil fédéral, dans le but de protéger les sols par une diminution des apports en
polluants, a décidé de renforcer les prescriptions concernant les engrais et a mis en
consultation, à cet effet, une modification de l'annexe sur les engrais de l'Osubst. Il
s'agit notamment de diminuer la teneur en métaux lourds, en particulier en cadmium,
de ces produits, et d'en réduire le volume épandu par hectare et par année. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.07.1990
SERGE TERRIBILINI

L'analyse des résultats de l'étude menée par le Réseau national de mesures pour
l'observation de la charge du sol en polluants (NABO) a été entamée. Un rapport
partiel, effectué à partir d'échantillons provenant de 41 emplacements, a révélé que la
teneur des sols agricoles et forestiers en cadmium, cuivre, nickel, plomb et zinc est
généralement inférieure aux valeurs indicatives fixées dans l'ordonnance sur les
polluants du sol. 6

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Genève, premier canton a avoir créé un réseau d'observation des sols couvrant tout
son territoire, a rendu public le résultat des mesures effectuées. Des concentrations
élevées, mais pas alarmantes, de certains métaux lourds ont pu être décelées.
Cependant, la généralisation de l'essence sans plomb et de l'agriculture intégrée
devrait permettre d'y remédier au moins partiellement. Globalement, la situation a été
considérée comme satisfaisante. 7

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 20.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Von den ca. 40'000 in der Schweiz festgestellten Altlastverdachtsflächen gelten
gemäss einer Schätzung des BUWAL etwa 80% als unbedenklich. Allerdings müssten
einzig für die Sanierung der 500 schlimmsten Giftgruben über CHF 2 Mia aufgewendet
werden, um keine Trinkwasserverseuchung und keine Schadstoffübertragung in die
Nahrungskette zu riskieren. 8

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 18.03.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Die Revision des USG sieht unter anderem auch ergänzende Vorschriften im Bereich
des Bodenschutzes vor. Einerseits soll der Boden vor mechanisch-physikalischen
Belastungen, insbesondere vor Erosion und Verdichtung, geschützt werden.
Andererseits ist eine Regelung zur Sanierung von belasteten Böden, deren
Fruchtbarkeit beeinträchtigt ist oder deren Nutzung Menschen, Tiere oder Pflanzen
gefährdet, vorgesehen. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.06.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Die ersten Ergebnisse des nationalen Bodenbeobachtungsnetzes (Nabo) der Periode
1985-1991 ergaben, dass auch in sehr abgelegenen Gebieten der Schweiz, durch die
Luftschadstoffverfrachtung bedingt, keine völlig unbelasteten Böden mehr existieren.
Freilich konnten gesamtschweizerisch nur wenige Standorte mit gefährlich hohem
Schadstoffgehalt ausfindig gemacht werden. Von den 102 untersuchten Standorten
wiesen vier überhöhte Werte an Blei und Cadmium auf, sechs an Kupfer, fünf an Nickel
sowie je einer an Kobalt und Chrom. An den betroffenen Standorten wird die
Bodenfruchtbarkeit längerfristig beeinträchtigt und die Schadstoffe könnten in die
Nahrungskette gelangen. Das Nabo erfasste jedoch nicht die besonders verschmutzten
Böden; diese werden von den Kantonen aufgespürt und saniert. Die vielerorts
festgestellten hohen Werte an Fluor standen jedoch mit höchster Wahrscheinlichkeit
nicht in Zusammenhang mit menschlicher Einwirkung, sondern haben ihren Ursprung
im Muttergestein. 10

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 23.06.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Die im Auftrag des BUWAL durchgeführte Studie über den Dünger- und
Pflanzenbehandlungsmitteleinsatz in Hobbygärten zeigte auf, dass in Familiengärten
bis zu dreimal mehr Dünger und bis zu zehnmal mehr Pflanzenschutzmittel als nötig
eingesetzt werden. Durch bessere Information bezüglich Einsatzmenge und biologische
Hilfsmittel soll in Zukunft diese Bodenbelastung gesenkt werden. 11

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT
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Le DMF a rendu public un rapport intermédiaire sur la pollution du sol occasionnée par
les activités militaires. Onze places d'armes ont été analysées à cet effet. Il ressort de
l'étude que si aucun problème n'est à relever près des positions de tir, il en va
autrement pour ce qui est des zones des buts: 40% des échantillons prélevés
présentent des dépassements des valeurs indicatives pour les teneurs en plomb et en
cuivre. Le DMF a souhaité relativiser ces résultats en affirmant que la concentration de
polluants n'était pas forcément déterminante, mais qu'il s'agissait également
d'examiner leur répartition spatiale ainsi que les processus de dissolution et de
transport. 12

BERICHT
DATUM: 28.06.1994
SERGE TERRIBILINI

Les chercheurs de la Station fédérale de recherches en chimie agricole et sur l'hygiène
de l'environnement de Liebefeld (BE) se sont penchés sur le problème de la pollution
des sols et des cours d'eau liée à l'utilisation intense d'engrais minéraux dans
l'agriculture. Parmi les chiffres les plus marquants de leur étude, celle-ci révèle que
plus des trois quarts (77%) des quelque 180'000 tonnes d'azote qui sont annuellement
utilisées dans le domaine agricole se dispersent dans la nature et vont ainsi polluer
l'environnement. Les pertes de phosphore ne sont guère moins élevées puisqu'elles
sont chiffrées à 72% de l'apport annuel global de cette substance fertilisante. Au vu de
ces résultats, l'étude conclut à la nécessité impérative de réduire l'usage des engrais
minéraux et d'encourager les productions intégrée et biologique. 13

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 03.04.1995
LIONEL EPERON

A l'occasion du lancement d'une campagne de sensibilisation, le WWF a présenté fin
août une carte rendant compte des différentes agressions polluantes que subissent les
sols en Suisse. Premier document du genre à couvrir l'ensemble d'un pays, cette carte -
réalisée par l'Institut de géographie physique et d'écologie du paysage de Hannover
(D) - nous informe que 38% des sols naturels (soit 12'000 km2 sur les 33'000 km2 que
couvre la Suisse) seraient touchés: 8 à 10% seraient complètement détruits, 25%
pollués chimiquement ou endommagés par des activités mécaniques, alors que les 3%
restants seraient menacés par l'érosion ou par la disparition de zones marécageuses.
Devant pareil constat, le WWF a demandé notamment la mise hors zone de 48'000
hectares de surfaces constructibles. 14

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 26.09.1996
LIONEL EPERON

Selon l'Office fédéral de l'environnement, les observations effectuées depuis 1985 par
le Réseau national d'observation du sol (NABO) ont permis de constater des
modifications significatives du taux de contamination du sol. Selon le NABO, il n'y a plus
en Suisse de sols non pollués. Au total, 100 km2 des sols couverts de végétation sont
fortement pollués. La teneur en métaux lourds y est cinq fois supérieure à la limite
légale. Quelque 3'000 km2 sont moyennement pollués, ce qui correspond à la surface
totale de 20'000 exploitations agricoles moyennes. En outre, 30'000 km2 sont
faiblement pollués: il s'agit de forêts de conifères ou de régions d'altitude à fortes
précipitations. Les principaux polluants en cause sont le plomb, le cuivre, le cadmium
et le zinc. 15

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 18.06.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a édicté une nouvelle ordonnance sur les atteintes portées aux sols,
qui abroge l'ordonnance du 9 juin 1986 sur les polluants du sol. Son objectif est de
garantir à long terme la fertilité du sol. La Confédération et les cantons devront évaluer
les atteintes portées aux sols, au moyen de trois types de valeurs d'appréciation: les
valeurs indicatives, les seuils d'investigation et les valeurs d'assainissement. Le
dépassement des valeurs indicatives nécessitera une enquête du canton concerné afin
de déterminer les causes des atteintes portées aux sols. Pour les seuils d'investigation,
un dépassement obligera le canton à examiner dans quelle mesure la santé de l'homme,
des animaux ou des plantes est menacée. Si un risque existe, le canton devra prendre
les mesures de restriction nécessaires. En cas de valeurs d'assainissement trop élevées,
le canton interdira les utilisations concernées. Afin de diminuer les atteintes physiques
aux sols, l'ordonnance insiste sur la prévention de la compaction, de la manipulation de
matériaux terreux et de l'érosion. 16

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.07.1998
LAURE DUPRAZ
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L’Observatoire national des sols (NABO) a publié son rapport d’étude des sols, sur la
base des résultats de cinq cycles de prélèvements, sur 103 sites d’observation, qui ont
eu lieu entre 1985 et 2009. L’objectif est de relever les changements affectant la qualité
des sols et leur fertilité, en plus de transmettre aux générations futures des archives
d’échantillons de sols bien documentées et cohérentes. La surveillance a porté sur les
substances polluantes, les teneurs en nutriments et en carbone, l’activité biologique, le
compactage et l’acidification. Concernant les métaux lourds, aucune variation de
teneur n’a été observée pour le cadmium, le nickel, le chrome et le cobalt. La teneur en
plomb et en mercure a diminué dans la couche supérieure du sol. Au contraire, les
concentrations de zinc et de cuivre sont en constante augmentation dans la couche
supérieure des sols d’herbages intensifs. Les valeurs indicatives fixées par l’ordonnance
sur les atteintes portées aux sols (OSol) sont dépassées. A long terme, la fertilité des
sols est mise à mal. La cause provient en partie de l’exploitation des sols par la
viticulture, l’arboriculture, ainsi que les cultures maraîchères. Le NABO a sélectionné 16
sites pour examiner, également, l’évolution des éléments nutritifs pour les plantes,
notamment l’azote, le phosphore et le calcium. Après une augmentation de la
concentration d’azote et de phosphore jusqu’à la fin des années 1990, leurs
concentrations sont devenues stables. Le dépôt d'azote reste à un niveau élevé,
entraînant une acidification croissante des sols. A l'avenir, la stratégie adoptée par le
NABO sera progressivement optimisée au niveau de l'échantillonnage, du choix des
sites et du programme de mesures. 17

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 11.06.2015
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national adopte le postulat déposé par Andreas Aebi (udc,BE) relatif à
l'avenir des surfaces de promotion de la biodiversité. L'auteur souhaite avoir des
informations quant au degré de réalisation des objectifs découlant du message sur la
politique agricole 2014-2017 et demande des clarifications quant à la procédure de
renforcement des niveaux de qualité 2 et 3 des surfaces de promotion de la
biodiversité. Dans son avis, le Conseil fédéral  indique déjà que l'objectif pour la
biodiversité de 65'000 hectares de surfaces dans la région de plaine avait été atteint en
2013. Actuellement, il manque encore des surfaces à l'échelon régional et il existe des
problèmes concernant la qualité et l'agencement des surfaces. Le Conseil fédéral
communique également son intention de revoir le système des incitations pour
différents niveaux de qualité. De plus, il annonce qu'une étude sera faite par le DEFR et
le DETEC quant aux instruments requis pour préserver et promouvoir une biodiversité
de haute qualité dans l'agriculture. Le rapport du Conseil fédéral fournira encore
d'autres informations, en réponse aux demandes du postulat. 18

POSTULAT
DATUM: 19.06.2015
DIANE PORCELLANA

Le rapport sur l'état des sols en Suisse regroupe, pour la première fois, l'ensemble des
données et des observations pédologiques. D'après ce dernier, la plupart des sols sont
pollués en raison d'apports excessifs d'azote et de dégâts découlant des constructions.
Les mesures prises pour contrer les nombreuses atteintes aux sols connues sont
insuffisantes. De plus, de nouvelles menaces voient le jour avec les changements
climatiques. Le rapport tire la sonnette d'alarme. Il faut davantage prendre soin de ce
milieu. L'OFEV prévoit donc d'élaborer une stratégie pour assurer la protection de ce
milieu en misant sur une meilleure connaissance de la qualité des sols et sur la mise en
place d'un système coordonné pour cartographier les priorités pédologiques. 19

BERICHT
DATUM: 30.11.2017
DIANE PORCELLANA

Adèle Thorens Goumaz (verts, GE) a déposé un postulat visant l'examen d'un arrêt
progressif de l'usage du glyphosate. Dans le rapport demandé au Conseil fédéral, elle
souhaite une analyse des chances et des risques d'une sortie, et la présentation
d'alternatives à l'usage du glyphosate. Elle appuie sa demande en mobilisant les études,
les controverses et la position de certains pays européens en la matière. 
Le Conseil fédéral prône l'acceptation du postulat. Toutefois, il estime qu'il n'y a pas de
raison de justifier le retrait de cette substance. D'une part, le non-recours au
glyphosate n'aurait qu'une influence marginale sur le niveau de résidu dans les denrée
alimentaires sur le marché suisse. D'autre part, plusieurs études scientifiques attestent
qu'il n'y a pas de risque pour la santé humaine. En réponse au postulat 15.4084, le
Conseil fédéral présentera un rapport sur le sujet. Lors du premier passage au Conseil
national, la discussion avait été reportée. Par 95 voix contre 78 et 13 abstentions, le
postulat a été adopté malgré l'opposition du groupe UDC et des libéraux-radicaux. 20

POSTULAT
DATUM: 26.09.2018
DIANE PORCELLANA
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Allgemeiner Umweltschutz

Der Bundesrat setzte die Verordnung über die Umweltverträglichkeitsprüfung (UVP)
auf den 1. Januar 1989 in Kraft. Sie konkretisiert Artikel 9 des USG, mit dem die UVP als
wichtiges Instrument der Umweltvorsorge 1985 eingeführt worden war. Die Verordnung
regelt nun im Detail das UVP-Verfahren und verlangt dabei einen Bericht über die zu
erwartenden Auswirkungen einer geplanten Anlage auf die Umwelt. Im Anhang führt sie
die prüfungspflichtigen Anlagetypen verbindlich auf und setzt Schwellenwerte, ab
denen die Prüfungspflicht beginnt. Von der UVP versprechen sich die Behörden eine
vorbeugende Umweltschutzwirkung, weil bereits bei der Planung eines Grossprojekts
die Folgewirkungen für die Umwelt umfassend abgeklärt und Schutzmassnahmen
berücksichtigt werden müssen, wodurch sich irreversible Schäden und das Risiko
planerischer Fehlinvestitionen vermindern lassen.

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.01.1989
KATRIN HOLENSTEIN

Gegenüber dem Vernehmlassungsentwurf enthält die UVP-Verordnung mehr kantonale
Kompetenzen und verbessert das Verhältnis zwischen UVP und Raumplanung. Neu
eingeführt wurde eine Voruntersuchung, mit der festgestellt werden soll, welche
Umweltauswirkungen wichtig und damit vertieft zu untersuchen sind. Kann bei einem
überschaubaren Vorhaben bereits aufgrund der Voruntersuchung die Vereinbarkeit mit
den geltenden Umweltschutzvorschriften nachgewiesen werden, erübrigt sich die
aufwendigere Hauptuntersuchung. Der Bericht und der Entscheid der zuständigen
Behörde sind öffentlich zugänglich zu machen, dagegen können die Begründung, und
die Stellungnahmen der beteiligten Ämter – anders als im Entwurf noch vorgesehen –
nur noch im Rahmen eines Beschwerdeverfahrens eingesehen werden. Zahlreiche
Anderungen gegenüber dem Entwurf erfuhr die Liste der UVP-pflichtigen Anlagen, die
nicht zuletzt auf Druck der Wirtschaftsverbände von ursprünglich 86 auf 71 Anlagetypen
zusammenschrumpfte. Gestrichen wurden beispielsweise Konserven- und
Reinigungsmittelfabriken, Verzinkereien, Solarenergieanlagen oder Bergrestaurants,
neu aufgenommen dagegen Beschneiungsanlagen und Vergnügungsparks. 21

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.01.1989
KATRIN HOLENSTEIN

La LPE prévoit le droit de recours des organisations de protection de l'environnement.
Une ordonnance relative aux organisations pouvant bénéficier de ce droit contre des
décisions concernant des installations soumises à l'étude d'impact sur l'environnement
(EIE) fut mise en consultation. Seules les organisations d'importance nationale ayant dix
années d'existence au moins seront habilitées à recourir contre des projets concernant
la planification, la construction ou la modification d'installations entrant dans le cadre
de l'EIE. Elles pourront utiliser les voies de recours ordinaire prévues par le droit
cantonal et fédéral. Le projet d'ordonnance dresse une liste exhaustive des
organisations autorisées à bénéficier de ce droit. Sur les 27 l'ayant demandé, 18 ont été
retenues. Parmi les neuf à qui il avait, dans un premier temps, été refusé, figuraient la
Fondation Franz Weber et la Fondation Helvetia Nostra. 22

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.08.1989
SERGE TERRIBILINI

La commission fédérale de l'économie hydraulique, organe consultatif présidé par le
conseiller national A. Rychen (udc, BE), a vivement protesté contre les conditions
d'application de l'ordonnance sur les EIE, estimant qu'elles donnaient lieu à des abus
trop importants. Selon elle, les exigences relatives aux EIE sont souvent beaucoup trop
étendues ou trop détaillées et des personnes incompétentes sont amenées à donner
leur avis. Cette situation aboutirait à un immobilisme total en matière de projets
hydrauliques, les EIE étant devenues avant tout un instrument de blocage. 23

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.01.1990
SERGE TERRIBILINI

La LPE prévoyant un droit de recours pour les organisations de protection de
l'environnement contre des décisions concernant des installations soumises à l'EIE, le
Conseil fédéral avait mis en consultation, en 1989, une ordonnance dressant la liste de
celles pouvant en bénéficier. Dans sa mouture définitive, l'ordonnance comprend les
fondations Helvetia Nostra et Franz Weber qui n'avaient, tout d'abord, pas été prises en
considération, ainsi que la Fondation suisse pour l'énergie. Ainsi complétée, elle est
entrée en vigueur le ler août. 24

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.06.1990
SERGE TERRIBILINI
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Le Conseil fédéral a pris connaissance des résultats de la procédure de consultation
sur la révision de la loi sur la protection de l'environnement (qui prévoit notamment
l'introduction de nombreuses taxes incitatives) et les a considérés comme globalement
positifs. Il a même jugé opportun d'ajouter des dispositions en faveur de la protection
des sols, ainsi que la notion de "responsabilité objective aggravée" en cas d'atteinte à
l'environnement. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.08.1991
SERGE TERRIBILINI

L'OFEFP (Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage), par la
publication de son rapport sur «l'état de l'environnement en Suisse 1990», a entamé
un cycle de comptes rendus périodiques sur l'état et les changements de
l'environnement en Suisse. Cet ouvrage, après avoir fait l'historique des modifications
environnementales au vu de l'évolution démographique et économique du pays depuis
1950, et montré les buts et principes de sa politique en la matière ainsi que l'état de sa
législation, passe en revue les divers domaines de la politique de l'environnement (sol,
air, eau, déchets, bruit, etc.), décrivant leur évolution, leur état, les résultats obtenus
ou les tâches à effectuer. 26

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 13.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Zehn Jahre nach Verabschiedung des Umweltschutzgesetzes zog das BUWAL Bilanz
über den Erfolg der verschiedenen Massnahmen in den einzelnen Umweltbereichen.
In der Luftreinhaltung wurde eine Reduktion der Schwefeldioxide (SO2) um ca. 56%
festgestellt, die Emissionen von Stickoxid und Kohlenwasserstoff konnten zwar auch
gesenkt werden, erreichten aber die gesteckten Ziele noch nicht. Als Erfolg bezeichnete
das BUWAL auch die Verminderung der Siedlungsabfälle mittels neuer
Abfallbewirtschaftungskonzepte sowie die Anwendung der
Umweltverträglichkeitsprüfung (UVP). In den Bereichen Boden- und Lärmschutz wurden
bisher die nötigen Erhebungen in Form eines nationalen Beobachtungsnetzes resp. von
Katastern durchgeführt, was die Grundlagen für die Erarbeitung von weiteren
Massnahmen bildete. 27

BERICHT
DATUM: 07.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Gemäss einer Studie der Gesellschaft zur Förderung der schweizerischen Wirtschaft
(wf) erwies sich das vom BUWAL empfohlene Modell einer Ökobilanz zur Beurteilung
der Umweltbelastung, die sogenannte Umweltbelastungspunkte-Methode (UBP-
Methode), als unzulänglich und wenig aussagekräftig. Anstelle einer
standardorientierten Methode schlug die wf ein "Betriebliches Umwelt-
Informationssystem" (BUIS) vor. Dies soll eine Ökobilanz nach dem Modell einer
ökologisch-ökonomischen Effizienz ermöglichen, das auch die sozialen Faktoren in die
gesamtheitliche Betrachtung von Betriebsabläufen und Prozessen miteinschliesst. 28

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 26.11.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Eine Motion (92.3542) Bundi (sp, GR), welche die Einführung der
Umweltverträglichkeitsprüfung bei der Bewilligung von Golfplätzen forderte, wurde als
Postulat überwiesen. Auf Antrag des Bundesrates wurden allerdings zwei Forderungen
betreffend die kantonalen Kompetenzen bis zur Inkraftsetzung einer erweiterten
Verordnung zur Umweltverträglichkeitsprüfung sowie die Bestimmung betreffend
überregionale Raumverträglichkeit herausgestrichen. Eine Motion (92.3097) Baumann
(gp, BE), welche vom Bundesrat eine «Umweltverträglichkeitsprüfung» der gesamten
schwer überblickbaren Agrargesetzgebung verlangte, wurde — auf Antrag des
Bundesrats — als Postulat überwiesen. Der Nationalrat nahm hingegen eine Motion
(92.3402) Cavadini (fdp, TI) für ein beschleunigtes und verbessertes Verfahren bei der
Umweltverträglichkeitsprüfung mit 57 zu 33 Stimmen an. Der Vorstoss verlangte
insbesondere die explizite Regelung der Koordinationspflicht im Gesetz, die Vorgabe
von Zielen resp. Grenzwerten für die Prüfung von Projekten sowie die Pflicht für die
Interessenten oder potentiellen Beschwerdeführer, sich von Anfang an am Verfahren zu
beteiligen. Letzterer Aspekt des Begehrens wurde nur als Postulat überwiesen. 29

MOTION
DATUM: 01.12.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT
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Répondant à cette exigence ainsi qu'à son programme de revitalisation de l'économie,
le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de révision de l'ordonnance relative à
l'étude d'impact sur l'environnement (OEIE). Afin d'accélérer le traitement des
dossiers, il est prévu d'imposer un délai aux services spécialisés cantonaux et fédéraux
pour l'évaluation du rapport d'impact. En outre, le nombre de cas où l'OFEFP doit être
consulté devrait être diminué de moitié. Il ne subsisterait plus que les installations les
plus importantes telles que les routes nationales et principales, les installations
thermiques, les centrales hydrauliques, les raffineries de pétrole et les usines
d'aluminium. Dans ces cas, l'OFEFP devrait se contenter de vérifier si l'avis du service
spécialisé de la protection de l'environnement du canton ne présente pas de lacunes
importantes. L'ordonnance révisée propose encore d'améliorer la coordination entre
les autorités fédérales pour les ouvrages bénéficiant de subventions afin qu'elles
transmettent leurs exigences au canton avant que ce dernier n'ait pris une décision. 30

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 20.01.1994
SERGE TERRIBILINI

Les partis, cantons et organisations ont en général salué cette révision. Les délais
d'examen pour les études d'impact ont cependant divisé les acteurs consultés. Les
cantons de Bâle-Ville, Zurich et Soleure ainsi que l'UDC ont estimé qu'ils devaient être
réduits. Au contraire, les Verts ont considéré qu'ils devaient être prolongés. Avec le
PDC et les organisations de protection de l'environnement, ils ont souligné qu'une
accélération des procédures ne pouvait être possible que si les administrations
possédaient le personnel suffisant. Le PS a fait part de son voeu que, malgré un
allégement des procédures, le droit fédéral soit appliqué de manière uniforme sur tout
le territoire. Le PdL (ex-PA) a réaffirmé son opposition fondamentale à l'EIE qu'il
considère comme un obstacle aux investissements. Les cantons de Saint-Gall et des
Grisons ont rejeté la révision, considérant que les pouvoirs de l'OFEFP étaient par trop
élargis vis-à-vis des cantons. Vaud a estimé que la révision n'allait pas assez loin dans la
simplification et l'allégement des procédures et souhaite notamment que la liste des
projets soumis à l'EIE soit réduite significativement. 31

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.05.1994
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil des Etats a transmis une motion Cavadini (prd, TI), déjà acceptée en 1993 par
la grande chambre, demandant au Conseil fédéral de proposer une modification de la
loi sur la protection de l'environnement afin de simplifier et d'accélérer la procédure
concernant l'étude d'impact sur l'environnement. 32

MOTION
DATUM: 02.06.1994
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a transmis comme postulat une motion Gonseth (pe, BL) demandant
que les installations utilisant des organismes génétiquement modifiés soient
obligatoirement soumises à l'étude d'impact sur l'environnement. 33

MOTION
DATUM: 17.06.1994
SERGE TERRIBILINI

Poursuivant son examen de la LPE, la Chambre du peuple s'est ensuite penchée sur les
dispositions relatives à la gestion des déchets et à la protection des sols. En se
prononçant notamment pour la suppression des compétences que le projet de loi
octroyait à la Confédération dans les domaines de l'assainissement des décharges
contrôlées et autres sites pollués, d'une part, ainsi que des moyens de lutte contre
l'érosion et le compactage des sols, d'autre part, la majorité des députés manifestait
clairement sa volonté de laisser l'entier des prérogatives en la matière aux cantons.
Cette optique fédéraliste, qui aurait sans doute conduit à la mise sur pied de vingt-six
législations différentes, n'a toutefois pas été retenue dans la version finale de la loi,
suite à l'opposition de la Chambre haute. Le débat fleuve sur la révision de la LPE au
sein du Conseil national s'est en outre concentré sur l'introduction de taxes
d'incitation, principale innovation consacrée par le projet de loi. Sur ce point, la
Chambre du peuple a suivi la voie tracée par le Conseil des Etats puisqu'il a adopté les
conditions-cadres régissant le prélèvement de telles taxes sur les composés organiques
volatils (COV) et les huiles de chauffage extra-légères, tout en renonçant dans
l'immédiat à utiliser ces instruments dans l'agriculture. Le Conseil national a néanmoins
transmis une motion de la Commission de l'environnement, de l'aménagement du
territoire et de l'énergie (Ceate) du Conseil des Etats prévoyant d'introduire, d'ici cinq
ans, des taxes d'incitation sur les engrais minéraux, les excédents d'engrais de ferme et
de produits pour le traitement des plantes au cas où les instruments actuels de
politique environnementale et de politique agricole ne permettraient pas d'atteindre
les objectifs fixés.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.1995
LIONEL EPERON
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Le projet de révision de l'ordonnance relative à l'étude d'impact sur l'environnement
(OEIE) ayant globalement reçu un écho favorable durant la procédure de consultation,
le Conseil fédéral a décidé de mettre en vigueur la nouvelle réglementation à partir du
mois d'octobre. Etablie en vue d'accélérer la procédure, la principale modification
consacrée par la nouvelle OEIE réside dans l'introduction de délais impartis aux
services spécialisés pour l'évaluation du rapport d'impact. Alors que l'OFEFP aura en
principe cinq mois pour rendre son évaluation lors d'une EIE effectuée au niveau
fédéral, il incombera aux cantons de fixer dans leur droit la durée des délais dont
pourront bénéficier les services spécialisés lors de la réalisation d'une étude d'impact à
l'échelon cantonal. Visant à introduire une claire répartition des tâches entre la
Confédération et les cantons, la nouvelle ordonnance consacre par ailleurs la réduction
de treize à six des cas sur lesquels l'OFEFP doit être consulté. Signalons enfin que les
terrains de golf, dont le nombre ne cesse de croître dans le pays, feront désormais
l'objet d'une EIE. 34

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.09.1995
LIONEL EPERON

Au printemps, le Conseil national s’est penché sur la loi concernant la coordination et
la simplification des procédures d’approbation des plans, comprenant le message
général et un complément concernant la modification de la loi sur les routes nationales.
Les députés ont souligné la nécessité d’une telle réforme. Les Verts ont toutefois
estimé que le projet de l’exécutif était plus axé sur la satisfaction des besoins de
l’économie que sur ceux de la protection de l’environnement. De nombreuses
modifications de détail ont été apportées au projet. Nous retiendrons notamment que,
dans la loi sur la protection de la nature et du paysage, le délai de recours a été fixé en
règle générale à 30 jours pour tous les cantons. Cette disposition a été acceptée par 76
voix contre 58, bien que Moritz Leuenberger s’y opposa pour des motifs de
souveraineté cantonale. Les députés ont rejeté une proposition de prolonger la durée
de mise à l’enquête publique de la demande d’approbation des plans et de sa
publication (organes officiels des cantons et des communes et Feuille fédérale) de 30 à
60 jours. Dans l’ensemble, la plupart des modifications concernant la loi sur les routes
nationales, proposées par le Conseil fédéral, ont été acceptées. Le National a modifié la
durée des zones réservées dans la loi sur les routes nationales et la loi sur les chemins
de fer, passant de 8 à 5 ans, avec une prolongation de 3 ans au plus (l’exécutif prévoyait
4 ans). Concernant la modification de la loi sur les forêts, pour des projets cantonaux,
les députés ont décidé que lorsque la surface de défrichage dépassera 5'000 m2 ou
quand elle sera située sur le territoire de plusieurs cantons, ceux-ci consulteront
l’OFEFP. Cet amendement, proposé par la majorité de la Ceate, a été approuvé par 94
voix contre 44; puis le projet a été accepté par 121 voix contre 4. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.03.1999
LAURE DUPRAZ

Deux rapports sur l’état de l’environnement en Suisse ont été publiés : celui du
Programme prioritaire environnement (PPE) et celui réalisé chaque quatre ans par
l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) et l’Office fédéral
de la statistique (OFS). Parmi les points positifs, les rapports notent l’amélioration de
l’efficience écologique dans de nombreux domaines. Cela signifie que la pollution
provoquée par chaque unité produite est moins élevée. L’efficacité de la récupération
et de l’élimination des déchets a aussi été citée par les experts. L’image d’Epinal d’une
Suisse soucieuse de sa nature a toutefois été égratignée. Les rapports ont abouti à un
diagnostic noir. Le sol se fait dévorer : chaque seconde 0.86 mètre carré est bétonné.
Cette situation accentue par voie de conséquence l’érosion, les concentrations de
substances polluantes, le compactage et la pollution entraînant une diminution de la
fertilité. Le bruit est sous-estimé comme cause de maladie : près d’un quart de la
population est exposé de jour comme de nuit, à un niveau de bruit qui dépasse les
valeurs limites admises pour les quartiers d’habitation. Les grands axes routiers, les
voies de chemins de fer et les aéroports en sont les principaux responsables. Malgré les
progrès faits dans le domaine de la protection de l’air, la pollution de l’air est trop
importante dans les zones de concentration urbaine et les vallées alpines peuplées. Au
chapitre de la diversité, l’agriculture "douce" a permis à certaines espèces comme la
huppe et le gypaète barbu de revenir au pays. Néanmoins, le nombre des espèces
végétales et animales n’a cessé de régresser. Ainsi, 95% des amphibiens ont disparus
ou sont menacés. Au niveau de l’eau, la Suisse a enregistré des progrès avec un recul de
consommation d’eau potable. Les eaux des lacs et des rivières ont également pu être
sauvés de l’asphyxie grâce aux stations d’épuration. Ce dernier point est à relativiser,
car ces eaux sont tellement contaminées par des substances chimiques qu’elles
menacent la vie de la faune. L’effet de serre n’a pas ralenti et, au contraire, se renforce.
Les auteurs du rapport PPE assurent qu’il est déjà prévisible que la Suisse ne respectera

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 25.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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pas ses engagements pris à Kyoto en matière de réduction des gaz à effet de serre. Des
efforts plus importants que ceux prévus par le protocole sont nécessaires à leurs yeux.
Le rapport de l’OFEFP et de l’OFS met en garde sur les nouveaux risques pour
l’environnement. Il cite les risques inhérents aux champs électromagnétiques, aux
biotechnologies (génie génétique) et aux nouvelles substances chimiques, dont les
effets sur l’environnement sont encore mal connus. Afin d’inverser la tendance, les
deux rapports recommandent d’appliquer systématiquement la loi sur le CO2 et
d’engager une réforme fiscale écologique. L’implication des décideurs, des industriels
et des citoyens en faveur de la nature doit aussi être accentuée. 36

Im Oktober präsentierte der Bundesrat seinen alle fünf Jahre erscheinenden Bericht
zur Wirkung der Umwelttechnologieförderung, zu welcher sich die Schweiz mit einer
1997 in Kraft getretenen Änderung des Umweltschutzgesetzes (USG) verpflichtet hatte.
Zwischen 2007 und 2011 hatte der Bund insgesamt CHF 16 Mio. zur Förderung von
Umwelttechnologien in sämtlichen wichtigen Umweltbereichen, dabei zum ersten Mal
auch im Bereich der Biodiversität, eingesetzt. Mit Hilfe dieser Beiträge konnte die
Ressourceneffizienz in den geförderten Unternehmen verbessert werden. Darüber
hinaus generierte der Einsatz umweltverträglicher Technologien namentlich durch die
damit erreichten Einsparungen bei Infrastruktur-, Betriebs- und Gesundheitskosten
einen ökonomischen Nutzen. Der gut 50-seitige Bericht gibt Auskunft über die
geförderten Projekte, die jeweils verwendeten Bundesbeiträge sowie den dabei
erzielten ökologischen und ökonomische Nutzen. 37

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 16.10.2013
MARLÈNE GERBER

Klimapolitik

Im März 2012 verabschiedete der Bundesrat den ersten Teil seiner Strategie zur
Anpassung an den Klimawandel in der Schweiz. Darin hielt er die Ziele,
Herausforderungen und Handlungsfelder auf Bundesebene fest. Diese Anpassung sei
nötig, weil die globalen Temperaturen auch gemäss den positivsten Szenarien in den
nächsten Jahrzehnten aufgrund des Klimawandels ansteigen würden. Die Strategie
formulierte folgende Ziele: Die Schweiz soll die Chancen nutzen, die der Klimawandel
bietet   (bspw. für den Sommertourismus); die Risiken, die sich aus dem Klimawandel
ergeben, minimieren; sowie die Anpassungsfähigkeit von Umwelt, Gesellschaft und
Wirtschaft steigern. Die wichtigsten Herausforderungen, die sich aus dem Klimawandel
für die Anpassung ergeben, sah der Bundesrat unter anderem in der grösseren
Hitzebelastung (insbesondere in den dicht besiedelten Städten), im steigenden
Hochwasserrisiko, in der Beeinträchtigung der Wasser-, Boden- und Luftqualität oder
auch in der Veränderung von Lebensräumen und Landschaften. Die
Anpassungsstrategie listete schliesslich auch die Sektoren, in welchen
Anpassungsleistungen vollzogen werden müssen, auf – wie etwa die Landwirtschaft, den
Tourismus, die Raumentwicklung oder die Energiewirtschaft. Für diese Sektoren
wurden insgesamt 48 Handlungsfelder definiert, die Anpassungsziele festgehalten und
die Stossrichtung zur Erreichung dieser Ziele festgelegt. 
Der zweite Teil der Strategie bildet der Aktionsplan für die Jahre 2014-2019. 38

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.03.2012
BERNADETTE FLÜCKIGER

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 39

BERICHT
DATUM: 05.12.2017
DIANE PORCELLANA
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L'OFEV a présenté son étude sur les empreintes environnementales de la Suisse de
1996 à 2015. L'étude analyse comment l'environnement est affecté par la
consommation et la production de biens et de services, en mobilisant huit indicateurs.
Malgré une diminution de 19% de l'impact environnemental total de la Suisse par
personne sur le plan national, l'impact à l'étranger s'est intensifié par le biais des
importations. L'impact écologique du pays est trois fois supérieur à ce que la planète
peut supporter à long terme. Plus particulièrement, en Suisse, l'empreinte gaz à effet
de serre s'est réduite, mais reste élevée sur la période analysée. L'empreinte
biodiversité est nettement supérieure au niveau compatible avec les limites
planétaires. Enfin, l'empreinte hydrique a connu un bond de 40% en raison de
l'importation de produits agricoles gourmands en eau. La Stratégie énergétique 2050
devrait permettre à la Suisse de réduire son impact environnemental, en accroissant
l'efficience dans le secteur du bâtiment et en recourant aux énergies renouvelables.
Toutefois, il faut, selon les auteurs de l'étude, que la population adopte également un
comportement réfléchi et orienté vers la durabilité. C'est pourquoi, plusieurs
recommandations y sont formulées en termes de mobilité et d'alimentation. 40

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 10.09.2018
DIANE PORCELLANA

Le groupe d'experts intergouvernemental sur le climat (GIEC) a présenté son rapport
sur les effets d'un réchauffement mondial de 1.5 degré par rapport à l'ère
préindustrielle, mandaté par la Convention des Nations Unies sur le réchauffement
climatique. Selon le rapport, la neutralité carbone doit être trouvée d'ici 2050. A
l'avenir, la capture et le stockage de CO2 devront compenser les émissions de CO2
découlant de l'activité humaine. 
Suite à ce rapport, le Conseil fédéral a demandé à son administration d'évaluer la
nécessité de réviser son objectif de réduction des émissions pour 2050. D'ici 2020, la
Suisse entend réduire ses émissions de 20% et de 50% entre 2021-2030. Les objectifs
annoncés par les différents Etats, dans le cadre de l'application de l'Accord de Paris, ne
pourront pas limiter le réchauffement au-dessous de 1.5 degré. Les prochains objectifs
devront être plus ambitieux. 41
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